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ARTICLE 8

Supprimer la seconde phrase de l'alinéa 12. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de revenir au texte initial. En effet, il est nécessaire de maintenir un 
délai de réflexion de deux jours minimum avant la confirmation du choix du patient au médecin 
pour que ce choix soit effectué de manière la plus sereine possible. 


